
 
1 Il s’agit évidemment de l’obligation à la dette, mais sous une formulation adaptée à un non juriste. 
2 Il s’agit évidemment de la contribution à la dette, mais sous une formulation adaptée à un non juriste. 
3 NB Cette précision évidente pour un juriste doit être mentionnée pour faciliter la lecture de ce tableau par monsieur Martin. 

Type de 
dépense 

Qualification 
de la dette 

A ce jour, à qui les créanciers peuvent-ils demander leur paiement1 ? 
Qui supportera le poids définitif de 
la dette2 (en cas de séparation) ? 

Solidarité ? 

Qui est tenu ? 

Dettes 
ménagères ? 

(à défaut 
application de 
1416, 1417 c. 

civ. ?) 

Qui en supporte la 
charge définitive ? Principe ? Exception ? 

Décoration 
intérieure 

Dépense 
d’amélioration 
du logement 

familial  

Dépense d’entretien du 
logement familial 

Dépense manifestement excessive au 
regard du train de vie de la famille 

(al.2.art.220 c.civ) 
Espèce : ne semble pas manifestement 

excessif au regard du train de vie 

Les époux 
solidairement 
(c’est-à-dire 

chacun pour le 
tout)3 

Dette 
ménagère 
solidaire  

La communauté 
(donc 

économiquement4 
pour la moitié 
chaque époux) 
Article 1409 c. 

civ. premier tiré 

Plantes 
extérieures 

Dépense 
d’amélioration 
du logement 

familial  

Dépenses d’amélioration 
relative à la construction 

d'un abri de jardin et 
d'aménagements extérieurs 
sont des dettes ménagères 
(CA BOURGES, Ch. Civ. 21 

Août 2001) 
 Donc solidarité légale 

(art.220c.civ) 

La solidarité n’a pas lieu pour les achats à 
tempérament (al 3. art. 220. c.civ). 

Espèce : paiement en trois fois 
L’épouse seule 

Dette 
ménagère non 

solidaire 

En raison d’une 
hésitation sur le 
sens de l’article 

1409 c. civ. 
premier tiret, la 

question n’est pas 
tranchée même si 
la tendance est de 
faire supporter ce 
type de dette à la 

communauté5. 

Abonnement 
fitness 

Dépense de 
loisir 

Dépense de loisir sont des 
dettes ménagères, donc 

solidarité légale 
(art.220c.Civ) 

Dépense manifestement excessive au 
regard du train de vie du ménage (CA. 

Paris, 5 juillet 1996)  

Les époux 
solidairement 

Dette 
ménagère 
solidaire  

La communauté 
(donc 

économiquement 



 
 
Les notes de bas de page sont des ajouts pédagogiques qui n’avaient pas à figurer sur votre tableau. 

 
4 Juridiquement la charge définitive de cette dette incombe à la communauté, toutefois ce constat est difficilement compréhensible pour un non juriste, il convient donc d’en 
expliquer la conséquence économique à monsieur Martin. 
5 Pour le traitement juridique d’un cas pratique, il conviendrait de revenir en détail sur la controverse née du renvoi à l’article 220 du Code civil, mais il faut choisir une formulation 
plus simple pour s’adapter à la demande de monsieur Martin : un tableau synthétique et donc… accessible au profane. 
6 NB le paiement après le premier mois d’essai ne fait pas de ce contrat un achat à tempérament, car si l’essai n’est pas apprécié le contrat ne prend pas naissance (par 
conséquent le paiement intervient bien au moment de la conclusion du contrat définitif) 
7 NB Le paiement fractionné n’a pas transformé ce contrat en achat à tempérament, car il ne s’agit pas ici d’obtenir un crédit, mais d’une pratique usuelle dont la finalité est 
d’inciter le vendeur à respecter les délais de livraison. 

  Espèce : ne semble pas manifestement 
excessif au regard du train de vie6 

pour la moitié 
chaque époux) 
Article 1409 c. 

civ. premier tiré 

Vélo d’intérieur 
Dépense de 

loisir 

Dépense de loisir sont des 
dettes ménagères, donc 

solidarité légale 
(art.220c.Civ) 

  

Dépense manifestement excessive au 
regard du train de vie du ménage (CA. 

Paris, 5 juillet 1996)  
Espèce : ne semble pas manifestement 

excessif au regard du train de vie7 

Les époux 
solidairement Oui  

La communauté 
(donc 

économiquement 
pour la moitié 
chaque époux) 
Article 1409 c. 

civ. premier tiré 


